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PARTIE 1

1.-
Présentation de la fcei

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises (PME) québécoises qui œuvrent dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec. À titre d’association patronale qui défend ces PME, la FCEI, par ses représentations auprès des pouvoirs et organismes publics, veille à leur assurer une prospérité économique, et ce, au plus grand bénéfice de l'ensemble des citoyens et des citoyennes du Québec.

La FCEI appuie le principe tarifaire de l’utilisateur payeur, visant la réduction des niveaux d’interfinancement entre les classes tarifaires ainsi que le maintien de structures tarifaires simples et efficaces et souscrit au principe de la stabilité tarifaire. 

2.-
Mise en situation

Le présent dossier constitue la Phase 2 du dossier R-3549-2004.  La Phase 1 examinait les revenus requis du Transporteur et est sanctionnée par les décisions D-2005-50  et D-2005-63 en date respectivement du 31 mars 2005 et du 15 avril 2005. 

La décision D-2005-50 autorise le Transporteur à soumettre à la Régie des tarifs lui permettant de percevoir les revenus requis pour l’année 2005. Dans la décision D-2005-63, la régie approuve des revenus requis de l’ordre de 2 591,0M$ pour l’année tarifaire 2005
.

La Phase 2 concerne la répartition du coût de service du Transporteur et la tarification des services de transport, incluant l’établissement de la facture pour le service de transport servant à l’alimentation de la charge locale et la détermination des tarifs du service de transport de point à point pour l’année 2005.

Le Mémoire de la FCEI aborde principalement les sujets suivants :

· Le contexte et les concepts qui sous-tendent le choix de la composante puissance en tant que facteur inducteur de la répartition par composante ainsi que la pertinence de la proposition du «Transporteur»;

· Le recours à une pointe coïncidente (1CP) en tant que méthode d’allocation pour la répartition par service ainsi que la pertinence de la proposition du Transporteur.

Par la suite, le Mémoire examine :

· la politique de rabais;

· le respect du principe de neutralité tarifaire dans le relèvement de l’allocation maximale pour les ajouts au réseau de transport.

3.-
Étapes Généralement reconnues dans les études de répartition du Coût de service

Les études de répartition du coût de service suivent trois (3) étapes :

· la répartition par fonction;

· la répartition par composante;

· la répartition par service
.

3.1
Répartition par fonction

Selon le Manuel Electric Utility Cost Allocation Manual, National Association of Regulatory Utility Commissionners (NARUC), janvier 1992: « functionalization may be defined as the process of grouping costs associated with a facility that performs a certain function with the costs of facilities that perform similar functions. The extent to which transmission plant is functionalized in a cost of service analysis will usually depend upon the design and operating characteristics of classes of facilities, their different cost characteristics, and the type and nature of electric services being provided by the utility
.

The number of transmission plant cost groups can range from one to several. Where only one transmission cost group is recognized, the functionalization method is referred to as the “rolled-in-method”. Where more than one group of transmission facilities is recognized, the functionalization method is usually called the “subsfunctionalization method. » (nos soulignés)

La FCEI estime que, pour les fins de la répartition du coût de service par fonction, l’approche par fonction et sous fonction retenue par le Transporteur  répond aux directives de la Régie et correspond à une méthode reconnue. 

Le mémoire ne reprend pas les quatre fonctions principales du réseau du Transporteur et leurs sous fonctions respectives
.

3.2
Répartition par composante

Les coûts répartis par fonction sont, par la suite, répartis sur la base de la notion de causalité, sous les rubriques :

· puissance;

· énergie; et 

· abonnement. 

Les coûts liés à la puissance sont généralement ceux causés par la puissance en pointe du réseau. Les coûts liés à l’énergie sont généralement ceux liés au volume de la production d’énergie. Les coûts liés à l’abonnement varient en fonction du nombre et du type de clients.

3.3
Répartition par service 

La troisième et dernière étape est la répartition aux catégories de clients des coûts préalablement répartis par fonction et par composante. Les coûts liés à la puissance sont répartis en fonction de la demande exprimée en kilowatt (kW) de chaque catégorie. Les coûts liés à l’énergie sont répartis en fonction de l’utilisation de l’énergie exprimée en kilowatt heure de chaque catégorie. Les coûts liés à l’abonnement sont répartis selon le nombre de clients dans chaque catégorie.

4.-
Méthodes de répartition

Les méthodes de répartition par composantes et par service sont des éléments importants dans la détermination des taux.

Aucune méthode de répartition n’est totalement parfaite. La répartition du coût de service est un substitut quelque peu imparfait à une répartition directe. Le recours à une méthode plutôt qu’à une autre est basé sur le jugement  et dépend grandement des objectifs de la compagnie ainsi que des caractéristiques qui lui sont propres. 

TransÉnergie résume ainsi les spécificités de son réseau de transport. Ces dernières, selon le Transporteur, justifient une approche basée sur la puissance:

· conception, planification et exploitation de façon intégrée du réseau de transport;


· la conception et la planification du réseau reposent exclusivement sur des modèles de flux basés sur la puissance, aucun n’étant basé sur l’énergie;


· le réseau expérimente une pointe hivernale à cause du chauffage des locaux et le réseau doit permettre, année après année, l’adéquation entre l’offre et la demande
.

Suite à une question de la FCEI
, le Transporteur élabore quelque peu sur le caractère intégré du réseau de transport. 

«Le réseau de transport est développé en mettant en relation la demande d’électricité et le moyens d’approvisionnement pour y répondre. Ceci favorise la synergie nécessaire des activités de production et de distribution pour réaliser un fonctionnement efficace et optimal de l’ensemble du réseau électrique.

Le développement du réseau de transport n’est pas relié à la structure de l’entreprise mais plutôt aux moyens choisis pour satisfaire à la demande. Le réseau continue ainsi à être conçu et planifié de façon intégrée.»
L’objectif de la FCEI est de démontrer que le réseau de transport constitue un lien entre les centrales de production et les centres de consommation. Par conséquent, des choix faits au niveau des filières de production (hydroélectricité) et leur localisation ont présidé à la conception et à la planification du réseau de transport. Ces choix peuvent, à leur tour, avoir une influence sur les méthodologies.

Une telle approche constitue le point de départ de l’analyse de la FCEI.

4.1
Répartition par composante : Le dilemme puissance/énergie

De façon générale, la littérature et les pratiques de l’industrie en Amérique du Nord répartissent les coûts de transport à la composante puissance. 

«The costs of transmission and subtransmission are generally considered fixed costs that do not vary with the quantity of energy transmitted. However, to the extent that transmission investment enables a utility to avoid line losses, some portion of transmission may be classified as energy related.» (Electric Utility Cost Allocation Manual, National Association of Regulatory Utility Commissioners (NARUC), janvier 1992, page 21).

«Costs functionalized to transmission are typically classified as entirely demand-related. However, lines whose primary function is to facilitate energy exports and/or imports are sometimes classified as energy related.» (N/E/R/A Classification and Allocation Methods for Generation and Transmission in Cost-of-Service Studies, February 11, 2004).

Deux approches sont ouvertes :

· Examiner les installations réparties à la fonction transport afin de déterminer si elles ne peuvent pas, en tout ou en partie, être assimilées à la production. Dans ce cas, il serait pertinent de considérer une composante énergie;


· Examiner les installations réparties à la fonction transport afin de déterminer si la puissance est  le seul déterminant. Là encore, il serait pertinent de considérer une composante énergie.

Structure de base d’un réseau électrique*
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* Source: U.S.- Canada Power System Outage Task Force  Causes of the August 14th Blackout in the United States Canada November 2003.

4.2
Scénarios examinés par la FCEI

Afin de déterminer la pertinence de  la composante puissance en tant que facteur inducteur de la répartition par composante, la FCEI a considéré les scénarios suivants :

1. Pour les fins de la répartition par composantes, certaines installations sont assimilées à la fonction production. Ces facilités sont les suivantes : postes élévateurs, lignes de raccordement aux centrales et la ligne de 450 kV 
. 
Les facteurs de répartition considérés sont de 67,9 % pour l’énergie et 32,1% pour la puissance, soit les facteurs qui tiennent compte du profil de production;


2. Reprise du scénario 1, avec ajout de l’interconnexion Churchill Falls. Donc les facilités sont : postes élévateurs, lignes de raccordement aux centrales, ligne de 450 kV et interconnexion Churchill Falls. 

3. Reprise du scénario 1, toutefois, la répartition des coûts en puissance et énergie est basée sur le facteur d’utilisation du réseau de transport, en excluant le profil de charge de la centrale de Churchill Falls
.  Facilités considérées : postes élévateurs, lignes de raccordement aux centrales et la ligne de 450 kV.

Le tableau qui suit présente les résultats des divers scénarios. À titre de comparaison, la répartition proposée par le Transporteur et les scénarios demandés par la Régie sont présentés.

Tableau 1

Scénarios de répartition du coût de service de transport

	
	HQT-3, doc. 6, page 23*
	Scénario 1 (FCEI)
	Scénario 2 (FCEI)
	HQT-6, doc.1, page 45**
	Scénario 3 (FCEI)
	HQT-3, doc.7, page 13***

	
	
	
	
	
	
	

	Charge locale
	2485,2
	2484,4


	2484,3


	2484,7
	2484,4


	2484,9

	Point à point
	105,8
	106,2


	106,3


	106,3
	106,2


	106,1

	Total
	2591,0
	2590,6
	2590,6


	2591,0


	2590,6
	2591,0


* Répartition proposée par le Transporteur. 

** Scénario demandé par la Régie : allocation selon la génération des postes élévateurs, des lignes de raccordement et de l’interconnexion Churchill Falls. 

*** Scénario demandé par la Régie dans sa décision D-2002-95.

Les trois scénarios développés aux fins de l’analyse sont présentés aux annexes 1, 2 et 3.

4.3
Conclusion

Sur la base des données disponibles
 et des scénarios présentés, la répartition par composante selon la puissance semble pertinente.

Les scénarios qui font intervenir l’énergie montrent une diminution non significative du revenu requis de la charge locale et une augmentation correspondante du point à point.

Une approche plus systématique  pourrait être de faire une distinction plus précise entre l’investissement en transport destiné à la charge en pointe et celui qui sert à réduire les coûts d’énergie ou à faciliter les exportations d’énergie
. 

Une telle approche, même si elle semble plus précise, présente les inconvénients suivants :

· Intervention d’une bonne dose de subjectivité;

· Ouverte à la controverse;

· N’est pas simple et par conséquent est difficilement compréhensible par les intervenants;

· Les avantages coûts/bénéfices ne sont pas apparents.

5.-
La Répartition par service :

Les coûts liés à la puissance sont répartis en fonction de la demande exprimée en kilowatt (kW) de chaque catégorie de clients. Dans le cadre du dossier, le client ne renvoie pas au consommateur ultime. Le client est le Distributeur pour la charge locale et ceux qui recourent au service de transport de point à point.

Différentes méthodes servent à établir la relation entre le coût de desservir une catégorie de clients et la demande de cette dernière :

· La méthode dénommée facteur de répartition de la pointe annuelle coïncidente («1CP» pour « 1 Coincident Peak»), a pour objectif d’allouer les coûts aux catégories de clients en fonction de leur demande au moment de l’heure de pointe la plus élevée du réseau; 

· La méthode dénommée facteur de répartition des douze pointes mensuelles coïncidentes («12 CP»), se base sur la demande des catégories de clients aux douze pointes mensuelles coïncidentes du réseau;       

· La méthode de la pointe saisonnière coïncidente (3 CP ou 4 CP).

HQT propose de recourir à la méthode dénommée facteur de répartition de la pointe annuelle coïncidente (1CP).

5.1
Examen des méthodes de répartition par service 

La FCEI juge appropriée le rejet de la méthode 12 CP. En effet, cette méthode ne reconnaît pas que le réseau d’HQT à une pointe hivernale à cause particulièrement du chauffage. La causalité des coûts ne serait pas très bien respectée.

Le choix entre la méthode 1 CP et les méthodes 3 CP ou 4 CP est plus problématique. 

Dans une étude préparée pour le compte de Edison Electric Institute, Transmission Planning for a Restructuring U.S. Electricity Industry, les auteurs Eric Hirst et Brendan Kirby positionnent les modèles de planification d’un système de transport d’électricité. 

«The modeling tool show how a particular bulk-power system will behave under a specific set of conditions.

While several types of models are used for planning, they share important characteristics. The most important feature is that the models analyze a particular time (e.g., the expected summer peak hour in 2007); they do not analyze the system over a month, a season, or a year. The system planner must run many scenarios with the models to simulate how the system will likely behave under a range of conditions an over an extended time frame.»
Si on réfère à la citation précédente, la méthode 1 CP présente un certain mérite. Celui de permettre le maintien d’un réseau robuste. En outre les relations de causalité sont respectées. Les charges de chauffage sont les charges les plus critiques. Les déficiences à la pointe sont difficilement acceptables par les pouvoirs publics et par la population en général.

Le Transporteur fait reposer le choix de sa méthode sur la planification et l’exploitation du réseau en fonction des besoins de la clientèle lors de l’heure de pointe la plus élevée de l’année
.

La FCEI soumet que la plus forte demande sert probablement de barème à la planification de toute utilité. Si ces considérations d’ingénierie devaient guider le choix de la méthode de répartition par service, la méthode du 1CP serait généralement acceptée.

De l’avis même de l’expert d’HQT, la méthode dénommée facteur de répartition des douze pointes mensuelles coïncidentes («12 CP») est certainement plus communément employée que la méthode dénommée facteur de répartition de la pointe annuelle coïncidente (1CP)
.

Pour être juste, il faut reconnaître que l’expert reste nuancé dans ses conclusions :

«[…] it is reasonable to allocate HQT’s transmission revenue requirement according to each transmission service class’ contribution to the single system coincident peak load in January
.» Nos soulignés.

Cette prudence s’explique quand on considère que les résultats des quatre tests les plus couramment utilisés par le FERC (Federal Energy Regulatory Commission) démontrent que HQT se rapproche davantage des utilités qui ont recours à la méthode 3 ou 4 CP
. La prépondérance de preuve penche du côté de ces méthodes.

D’un autre côté, ces méthodes établissent un équilibre raisonnable entre les méthodes 1CP et 12 CP. 

En outre, elle permet de prendre en considération la période d’hiver au cours de laquelle le réseau est le plus sollicité.

La FCEI soumet que la Régie doit ordonner à HQT de recourir à la méthode 3 CP pour la répartition par service.

PARTIE 2

1.-
Commercialisation des services de Transport

Au chapitre de la commercialisation des services de transport, la FCEI aborde deux sujets :

i.)
la tarification des services de compensation d’écart de livraison et de compensation d’écart de réception;    

ii.)
la nouvelle politique de rabais proposée par le Transporteur.

2.-
La tarification des services de compensation d’écart de livraison et 
de compensation d’écart de réception

2.1
Mise en situation

L’analyse de la FCEI repose sur le principe que celui qui cause les coûts doit en supporter les conséquences. En outre, il ne faudrait pas que la structure de tarification du service permette à certains tirer indûment profit du service. 

Comme les deux services ont des modalités comparables, l’analyse se base sur le service de compensation d’écart de réception. Les faiblesses soulignées s’appliquent mutatis mutandis au service de compensation d’écart de livraison.

Comme le service d’écart de réception est nouveau, le moment est approprié de revoir par la même occasion les modalités tarifaires du service d’écart de livraison.

2.2
Description du service d’écart de réception

Le service d’écart de réception est offert aux clients des services de point à point. La finalité est de réduire voire de dissuader les écarts entre la capacité programmée et celle effectivement reçue  au point de réception sur le réseau du Transporteur.

Deux situations peuvent se présenter :

2.2.1
La quantité reçue est inférieure à la quantité programmée. Les quantités d’énergie qui excèdent la marge d’écart (±1,5% (avec un minimum de 2 MW) de la transaction programmée, applicable sur une base horaire, à tout écart d’énergie qui survient à la suite d’une ou de plusieurs transactions programmées du client du service de transport) sont facturées sur une base horaire au tarif de 7,5 ¢/kwh majoré de 50%. 7,5 ¢/kwh correspond aux prix de production fixé par le Producteur. Tout écart d’énergie résultant de la marge d’écart doit être réglé à la fin d’un délai de 30 jours
.

2.2.2
La quantité d’énergie reçue est supérieure à la quantité programmée. Le client reçoit un crédit pour la quantité d’énergie supérieure à la quantité programmée. Ce crédit correspond à 50% du coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale
.

2.3
Considération sur les modalités tarifaires

Le problème avec de telles modalités tarifaires, surtout celles qui s’appliquent lorsque la quantité reçue est inférieure à la quantité programmée c’est que une partie à la transaction connaît le taux auquel il fait face.

À une question de la FCEI qui invitait le Transporteur à démontrer comment les taux facturés empêchent le clients de «jouer le système», le Transporteur répond : «En plus de rétribuer adéquatement les coûts du fournisseur de services complémentaires, cette tarification se veut dissuasive, pour assurer que la clientèle des services de transport programme correctement ses réceptions et ses livraisons d’électricité
.»
Cette réponse ne résout pas la problématique soulevée par la FCEI. Que se passe-t-il si les prix du marché sont supérieurs à 7,5 ¢/kwh majoré de 50%?

Le fournisseur d’énergie peut-il être tenté de moins livrer quitte à payer?

La FCEI comprend que le service de compensation d’écart de réception s’applique uniquement à toute réception dont la source est située dans la zone de réglage du Transporteur, donc au Québec. En d’autres termes, ce service ne couvre pas des situations d’importation.

Si la compréhension de la FCEI est la bonne, les modalités tarifaires qui s’appliquent dans ce cas lui sont acceptables.

Certes, on aurait pu soutenir que l’énergie aurait dû être tarifée au plus élevé du tarif ci-dessus et du prix du marché. En effet, l’énergie consommée par le client aurait pu être vendue sur le marché. Une telle approche correspond davantage à celle qu’aurait pu adopter le Producteur
.
2.4
Modalités pour les réseaux voisins

La FCEI comprend aussi que lorsque le point de réception est situé dans une autre zone de réglage que celle du Transporteur, tout écart entre l’énergie programmée par les deux réseaux et l’énergie livrée est compensé en énergie entre le Transporteur et le réseau voisin. Dans ce cas, le contrôle de la livraison d’électricité se fait entre le Transporteur et le réseau voisin et non entre le client du service de transport et son fournisseur ou  acheteur d’électricité. 

Toutefois, certains producteurs d’électricité au Québec sont considérés comme réseaux voisins.  La Régie devrait ordonner au Transporteur de spécifier et de clarifier les conditions qui s’appliquent aux réseaux voisins. Seule une courte mention est à l’effet que tout écart entre l’énergie programmée par les deux réseaux et l’énergie livrée est compensé en énergie entre le Transporteur et le réseau voisin. Les questions suivantes restent en suspens :

· Y a-t-il une marge d’écart minimale?

· Dans quel délai l’écart doit-il être compensé?

· La compensation implique-t-elle un échange monétaire?

· Si la réponse est non comme la formulation laisse supposer, l’énergie a-t-elle la même valeur entre le moment où l’écart s’est produit et le moment ou la compensation s’effectue?

3.-
La nouvelle politique de rabais proposée par le tranporteur

D’entrée de jeu, la FCEI est favorable, en principe, à toute politique qui vise à permettre au Transporteur d’accroître l’utilisation du réseau de transport. Avec la réserve suivante : cette politique doit être rentable et permettre la réduction de la facture applicable au Distributeur  pour l’alimentation à la charge locale, et partant, pour les consommateurs.

La FCEI comprend que la nouvelle politique de rabais proposée par le Transporteur
 s’apparente davantage à une «politique-test» et  elle n’a aucun effet immédiat dans le présent dossier.

En effet, le Transporteur a l’intention de transmettre un rapport complet à la Régie après la première année d’application pour lui permettre d’évaluer la rentabilité de la politique de rabais
.  En outre, la politique de rabais ne peut entrer en vigueur avant la fin de l’année 2005
. 

Le plus proche dossier tarifaire dans lequel on pourra examiner les résultats de la politique de rabais est celui de 2007. Par ailleurs, la FCEI relève que le Transporteur, ne fait aucune demande spécifique eu égard à cette nouvelle politique de rabais.

Cette nouvelle politique de rabais donne une latitude considérable au distributeur : celle de décider, sujet à certains paramètres prédéterminés, de rabais à un tarif sanctionné par la Régie. Or, bien que le budget requis pour la mise en œuvre de cette politique s’élève à environ  $300 000, il subsiste bien des incertitudes. 

3.1
Incertitude quant aux revenus

3.1.1
Incertitude découlant de la prévision de la quantité de transactions.  HQT affirme en réponse à une question de la SCEI :

« […] bien que ceci donne une indication des heures où la politique de rabais proposée serait applicable, le Transporteur ne peut en inférer la quantité de transactions qui se réaliseraient pendant ces périodes et conséquemment les revenus du service de transport de point à point qui en découleraient. Le Transporteur ne peut non plus estimer le potentiel de transactions réalisables pendant ces heures en raison de la multitude des paramètres pouvant affecter les transactions potentielles de ses clients
.»
Il découle de ce qui précède que même après un (1) an d’essai, le Transporteur ne pourra que constater l’augmentation éventuelle des transactions. La FCEI soumet que même après un an, si on suit le raisonnement du Transporteur, le potentiel de transactions réalisables (en d’autres termes, la projection de revenus) restera problématique.

3.1.2
Incertitude découlant de la hauteur du rabais

«La plage de rabais offerte permet de calibrer chacun des rabais en fonction du besoin d’octroyer un tel rabais une fois pris en compte notamment les prix de marché en vigueur au moment de son application et en fonction des marchés spécifiques d’où provient et où est destiné l’électricité qui a été livrée
.»

3.2 
Incertitude quant à la forme que prendra le rapport

Certes, le rapport sera sujet à l’examen de la Régie et des intervenants. Toutefois, étant donné la complexité et le volume de données à considérer, il faudrait établir une méthode de vérification légère.

4. 
Recommandations de la FCEI

· La FCEI recommande que, quelle que soit la forme que prendra la décision de la Régie, cette nouvelle politique ne doit être accueillie, le cas échéant, que sur une base provisoire; 

· La FCEI recommande à la Régie de demander au Transporteur d’inclure (si une prolongation de la politique était recherchée après le dépôt du premier rapport) une proposition de traitement réglementaire des revenus de la politique. Cette proposition pourrait idéalement inclure une forme d’incitatif.


4.-
Autre sujet : Ajout au réseau de transport

4.1
Allocation maximale pour les ajouts au réseau de transport

La FCEI ne remet pas en question la décision de la Régie D-2002-95 sur la limitation du montant qui peut être intégré à la base de tarification à titre d’ajout au réseau de transport réalisé pour répondre aux besoins de la clientèle des services de point à point.

La FCEI comprend que le relèvement de l’allocation maximale à $ 560/kW dépend de la mise à jour des données utilisées aux fins du calcul.

La FCEI a révisé les calculs du Transporteur. Ils corroborent le montant présenté. Après analyse, la neutralité tarifaire semble assurée pour la clientèle.

ANNEXE 1

ANNEXE 2

ANNEXE 3
� 	Le Transporteur demande dans le présent dossier que les tarifs à être approuvés dans la présent dossier soient appliqués de façon rétroactive,suite à la décision D-2004-253 en date du 1er décembre 2004 déclarant les tarifs existants du service de transport d’électricité provisoires à compter du 1er janvier 2005.


� Par souci de clarté, le texte reprend la terminologie utilisée dans la preuve du Transporteur.


� Electric Utility Cost Allocation Manual, National Association of Regulatory Utility Commissionners (NARUC), janvier 1992, page 70.


� HQT-3, document 1, pages 13 et suivantes.


� La composante abonnement n’est pas pris en compte par HQT parce que non significative.


� HQT-3, document 1, page 22.


� HQT-6, document 5, page 15.


� La portion de la ligne contenue entre le poste Nicolet et la frontière avec les Etats-Unis, fait partie de la fonction Interconnexion. Elle aurait dû être, dans le cadre de cet examen assimilée à la fonction production, toutefois les coûts ne sont pas disponibles.


� Pièce HQT-3, document 7, page 5, lignes 8-11.


� Pièce HQT-6, document 1, page 48, R19.3.


� Pièce HQT-6, document 1, page 48, R19.3.


� Pièce HQT-6, document 5, page 8, R.5.2.


� Pièce HQT-4, document 3, page 20, lignes 14 et suivantes.


� Pièce HQT-4, document 3, page 20, lignes 11 à 14.


� Pièce HQT-4, document 3, pages 16 et suivantes.


� Pièce HQT-2, document 1, page 15.


� Pièce HQT-4, document 1, page 33.


� Pièces HQT-6, document 5, page 7, R4.2 et HQT-6, document 7, page 96 R66.a.


� Voir à ce sujet la défense du recours à un prix de marché de  7,5 ¢/kwh à la pièce HQT-6, document 7, page 60, R25.1.


� HQT-2, document 5.


� HQT-2, document 5, page 10.


� Ibid, page 13.


� HQT-6, document 5, page 13, R10.1.


� Ibid, page 10, R8.1.
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